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sourd provenant, croyait-on, du travail des mineurs franpais, son
premier mouvement fut de douter. « Vu la faiblesse extröme du bastion
« du Mät, dit-il, qui n'etait nullement garanti contre les consequenees
« d'un assaut, il n'etait guere supposable que Tennemi voulut s'ex-

t poser, de plein gre, ä toutes les vicissitudes et aux lenteurs de la

« guerre des mines, et renoncer ä un assaut qui lui presentait alors

* toutes les chances possibles de succes. »

II est de regle, dans l'attaque des places, de n'ouvrir la mine que
devant des ouvrages qu'on ne peut pas enlever de vive force. Les

Franpais, en pechant contre cette regle, commirent une faute qui eut

pour resultat de trainer le siöge en longueur. En effet, comme les

travaux d'approche devant le baslion du Mät etaient subordonnes aux

progres de la guerre des mines, ils n'avancörent que de 87 metres,
du 20 novembre 1854 au 15 avril 1855, el que de 45 metres du 15

avril au 8 septembre ; c'est-ä-dire que, sur ce point, les Franpais ne

se rapprocherent de la place que de 132 metres en dix mois, tandis

que devant l'ouvrage Malakoff, oü les sapes marchaient sans etre ap-
puyees par la mine, ils avancerent de 950 metres en trois mois, du
7 juin au 8 septembre

Ici se termine la premiere partie de la relation de M. Todleben.
La derniere partie, qui traitera des trois attaques des allies (Anglais
au centre, Francais aux deux extremitös) sur un front de 7 kilometres,
et des assauts du 18 juiri et du 8 septembre sera plus interessante
encore. Elle paraitra, dit-on, dans Ie courant de l'hiver prochain.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Aux indications de noire dernier numero, nous ajouterons, sur la maniere dont

les troupes d'occupation de Geneve sont organisees, les details suivants:

Commandant de la brigade, M. Barmann, colonel federal, de St-Maurice;
adjudants d'etat-major, les capitaines Solioz, de Sion; Emery, de Lausanne, et

Droz, de Benan. Commandant de place, le lieutenant-colonel Amstutz, de Berne;
adjudant de place, le capitaine Sac, de Neuchätel. Commissaire des guerres, le

major Magnin, de Coppet; adjoint, le lieutenant Deinole, de Geneve. Secretaire

d'etat-major, Bury, Samuel, juge d'instruction, ä Lausanne.

Troupes entrees: le 23 aoüt, le bataillon n° 46, Vaud, commandant Baud, 787

hommes; le 23 aoüt, la compagnie de carabiniers n° 76, Vaud, capitaine Besson,

83 hommes ; le 24 aoüt, la compagnie de carabiniers n° 3, Vaud, capitaine Bo-
nard, 85 hommes ; le 24 aoüt, le balaillon n° 45, Vaud, commandant Groux,
789 hommes ; le 31 aoüt, le bataillon n° 36, Berne, commandant Howald, 705
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hommes; le 3 seplembre, le bataillon n° 38, Argovie, commandant Wässmer,
686 hommes, et la demi-compagnie n° 15, de Vaud.

Les iroupes sont logöes, Ie bataillon n° 45 el la compagnie de carabiniers n° 76,
ä la caserne de Hollande; le bataillon n° 36 au bätiment eiectoral, et le bataillon

n° 38 ä la caserne de Chantepoulet el ä Carouge ; la compagnie de carabiniers n°

3 ä la caserne de St-Antoine; la cavalerie ä la caserne de Chantepoulet. Le service

de garde est assez ötendu et organise comme suit :

1° 1 poste central ä Thötel-de-ville, 50 hommes, 7 factionnaires. — 2° 1

poste de police ä la caserne de Hollande 50 hommes, 8 factionnaires. — 3° 1

poste de police ä la caserne de Chantepoulet, 25 hommes, 5 factionnaires. — 4°
1 poste au bätiment eiectoral, 30 hommes, 5 factionnaVes. — 5° 1 poste ä St-
Antoine, 12 hommes, 2 faclionnaires. — 6° 1 poste central ä St-Antoine 50
hommes, 7 factionnaires. — 7° 1 poste ä Longemalle, 25 hommes, 3 factionnaires.

— 8° 1 poste ä Coulance (nie Grenus), 20 hommes, 3 factionnaires. —
9° 1 poste au Grand-Pre, 40 hommos, 7 factionnaires. — 10° 1 poste ä

Carouge, 40 hommes, 3 factionnaires. — Total, 322 hommes, 50 factionnaires.

A ce total, il faut ajouter les nombreuses rondes et patrouilles entre les postes.

Les troupes n'etant pas de garde vont ä Texercice suivant l'ordre du jour
gönöral; ä 4 (/t heures, diane; de 5 % jusqu'ä 6 '»'s» thöorie; 10 */, heures,

diner; 11 heures, rapport au commandanl de place; ä 11 '/, heures, parade de

garde; ä midi, diner des officiers; de 2 4/, jusqu'ä 6 heures, exercices; ä 6 4/x

heures, rapport au commandant; ä 9 heures, retraite; ä 10heures, extinetion des

feux. — Le service de sürete est organise spöcialement et sevörement maintenu.

Le 31 aoüt, est reparti et a ötö licenciö ä Coppet le bataillon local, sous les

ordres du commandant Baud.
Le Conseil federal ayant ordonne la reduction de la brigade ä 2000 hommes,

les bataillons ont ete reduits ä l'effectif reglementaire födöral. Les hommes ainsi

liceneiös sont partis le 7 septembre, ä savoir, du 45°, 143 hommes; du 36*, 59

hommes; du 38*, 84 hommes. Le meme jour a ele licenciee la compagnie de

carabiniers n° 76.
Ensuile de cette diminution et du transfert de l'arsenal du Grand-Pre ä Ten-

trepöt, les postes onl ete reduits de 10 ä 8 par la suppression de ceux du Grand-

Pre et de la nie Grenus. Le nombre des hommes de. garde chaque jour est de 260;
tous les postes sont commandes par des capitaines et des lieutenants.

Le 8 septembre, ä 2 '/» heures, toute la brigade, composöe de deux compagnies

de carabiniers, trois bataillons et d'une demi-compagnie de dragons, a öte

inspeetöe, sur le champ de manoeuvres de Plainpalais, par M. Fornerod, commissaire

fedöral. L'aspect de la troupe, en capote, ötait tres beau, et la brigade s'e-
tendait d'une extremite ä l'autre de la grande plaine. Aprös quelques manoeuvres

de brigade, le defiie a cu lieu et la Iroupe est rentree dans ses quartiers. Tout le

monde, inspecteur et inspectes, paraissait satisfait.

Les troupes sont animöes du meilleur esprit, vivant dans une excellente eania-

raderie entr'elles, el ne tömoignanl aucune raideur \is-a-\is des bourgeois, sans

que leur täche en souffre le moins du monde.
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Voici quel est, d'apres le dernier rapport de M. le directeur des arsenaux, le

deficit des armes pillees le 22 aoüt et non encore renlröes: II manque ä l'arsenal

de Thötel-de-ville 116 fusils; au döpöt transfere de l'arsenal du Grand-Pre, 80,

et 113 pistolets. II a ete tente jusqu'ä present quelques visites domiciliaires, mais

qui sont restees sans resultat.

La demi-compagnie de cavalerie n° 15, capitaine de Cerjat, a quitte Geneve le

17 septembre, pour ötre remplacee par l'autre moitie de cette möme compagnie

sous le commandement de M. le lieutenanl Couvreu. Ce second dötachement

compte 48 chevaux.

II sera releve ä son tour, le l'r octobre, par la compagnie de cavalerie n° 17,

capitaine Bachmann, qui passera egalement dans la brigade d'occupation en deux

detachements successifs.

Sur la proposition des commissaires föderaux ä Geneve, le Conseil föderal a

decide de licencier, le 26 courant, le bataillon n° 45 de Vaud et la compagnie
de carabiniers n° 3, et de remplacer le premier par le bataillon n" 61 de Fribourg.

M. le commissaire federal Fornerod est de retour ä Berne ; il a repris Texercice

de ses fonctiens.

L'ecole federale des officiers el aspirants d'infanterie, ä Soleure, s'est terminöe
le 10 courant, apres avoir ötö inspectee par M. le colonel federal Barmann. Cetle

inspection a donnö un bon temoignage de la maniere habile dont l'öcole avait ölö

dirigee par M. le lieutenant-colonel federal Wieland.

On nous öcrit de Luziensteig, 10 courant.
<• Nous sommes ici au mijieu des vents et des orages, et la temperature dans

cette region ölevee est trös rigide ä celte epoque. Ce nonobstant la santö de la

troupe est toujours tres bonne. Nous avons au plus deux, trois malades par jour
(legöres indispositions), et le plus souvent pas de malades du tout. Le colonel

Fogliardi, qui nous commande en chef, s'applique surtout ä varier les occupations
afin que Tennui ne vienne pas nous visiter, el il y reussit en effet; nous sommes

lous trös contents de cetle place d'armes et on ne pense gueres ä aller möme jus -

qu'ä Mayenfeld. Mais il serait mieux une autre annee que l'öcole, au lieu de

septembre, füt tenue en juillet. »

Le Conseil föderal avait demande au gouvernement prussien un modele de ses

canons rayes au calibre de 12. Le cabinet de Potsdam repond nögativement,
attendu qu'il ne saurait disposer de l'objet en question sans Tassentiment de tous les

Etats de la Confederation germanique.

Vaud. — Le Conseil d'Etat, dans sa söance du 7 courant, a nommö MM. Los-
sueur, Ch.-L., ä Bullet, capitaine au n« 8 du H2« bataillon de röserve fedörale;
Muret, Arnold, ä Vevey, 2« sous-lieutenant au n« 3 du 46« bataillon d'eiite, el
Burnier, Ernest, ä Aigle, 2« sous-lieutenant au n° 4 du 45« bataillon d'ölite.

— Le Conseil d'Etat a nommö capitaine M. G. Gaulis. ä Lausanne, lieutenant
aide-major du bataillon n° 5 de röserve cantonale.

Erbatum. — Dans la feuille 2me de la Guerre du Danemark, expediee avec

notre precedent numero. page 26, 8me ligne, au lieu de « Russie, » lire « Prusse. >»
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